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DANGER IMMIMENT   

Force est de constater que le nouveau gouvernement dans sa composition  
ne comporte ni ministre ni secrétaire d’état chargé de la Fonction Publique. 
C’est une remise en cause fondamentale d’un des piliers essentiels de la Ré-
publique ,la Fonction Publique,  garante d’un traitement égalitaire des ci-
toyens, et  facteur indispensable de la cohésion sociale. 

      F.P. EN VOIE DE DISPARITION ! 
Ce choix est lourd de sens et s’inscrit dans la droite ligne des mauvaises  mesures annon-
cées entre autre la disparition du Code des pensions civiles et militaires, un des pivots du statut 
de la Fonction Publique d’État, par la mise en place d’un système unique de retraite. 
 

L’EDITO : Mais avec Macron…   
Que les riches s'enrichissent, c'est mon-

naie courante. Que les pauvres s'appau-

vrissent, cela change la donne. Et ce choc 

nourrit une haine envers ceux qui conti-

nuent à profiter." (Rapport 2017, Obser-

vatoire des inégalités.) Ceux qui conti-

nuent à profiter (quand 1 enfant sur 5 vit, 

en France, sous le seuil de pauvreté), tel B. 

Arnault (propriétaire de LVMH), géné-

reux soutien d'En Marche, dont le patri-

moine actuel nécessiterait, pour l'at-

teindre, 2 millions d'années de travail à un 

smicard.  

Mais avec Macron ?  

 

Mais avec Macron tout est prêt pour que 

tout empire ! Et l'interrogation ne porte 

pas, désormais, sur l'éventualité ou non 

d'une révolte sociale majeure mais sur le 

sens qu'elle prendra. La xénophobie et le 

nationalisme ? Ou bien le partage des ri-

chesses et le progrès social ? De ce point de 

vue, le tintamarre politico-médiatico-

patronal à l'encontre des formations de la 

gauche antilibérale n'est, à l'évidence, pas 

anodin.  

   

    Il faut reconnaître à la classe dominante  

de connaître son authentique adversaire ! 

 

Enfin à tous  les experts qui annoncent depuis des lustres la fin de la  CGT 

et ringardisent la  Lutte des classes (Classes qui pour eux n’existent 

plus !), ils sont nombreux les Zombis de la CGT et bien vivants quand 

même en ce jeudi 8 juin. Certes, on sent bien que la fatalité ambiante sévit 

aussi parmi nos sympathisants, mais comme l’a souligné le Secrétaire de 

l’UD13 : «  Ce n’est qu’un début, il nous faudra préparer le combat au 

lendemain des législatives. D’ailleurs il a annoncé un premier 

 RASSEMBLEMENT le 22 JUIN-18H  Place de la Joliette Marseille   
et durant  tout l’été dans les entreprises, le lieux de vie pour expliquer, dénoncer les mauvais coups qui 

se préparent,  proposer nos solutions et  préparer une action  unitaire dès le début septembre.  
  

 

Aux Zoiseaux de mauvaise augure et autres Zigotos du Libéralisme 

Les Post’ Hier  
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LES INEGALITES EN FRANCE EN 6 CHIFFRES 
selon l'Observatoire des inégalités  

4.025 € par mois : c’est l’écart de niveau de vie mensuel entre les 10 % les plus aisés et les 10 % les plus mo-
destes en 2014  Le niveau de vie des 10 % plus pauvres a en effet baissé en dix ans (moins 30 euros par 
mois). 
Les 10 % les plus fortunés détiennent 47 % du patrimoine Le patrimoine des 10 % de ménages « les moins 
dotés », essentiellement constitué de comptes chèques et de livrets d’épargne, a chuté de 30,2 % 
entre 2010 et 2015.  
5 millions, +950.000,  c’est le nombre de pauvres en France C’est-à-dire les personnes vivant avec moins de 
848 euros par mois, prestations sociales incluses et impôts déduits.   
60 % des enfants d’ouvriers non qualifiés sortent du système scolaire sans diplôme, contre 9 % des enfants 
d’enseignants Et seulement 16 % de la population française (hors personnes encore en études) a un di-
plôme supérieur à bac +2.  
30,5 % : c’est la part des ménages vivant dans un logement surpeuplé, parmi les 10 % les plus pauvres +6,2 
points entre 2006 et 2013 selon le rapport . 
À poste équivalent, les femmes gagnent 10,5 % de moins que les hommes. Une moyenne qui cache des 
écart plus importants chez le cadres ( 20%) que chez les ouvriers (8.9%) 
 

 UNE FINE LAME ! 
                   ******************* 

Ma  belle-mère m'a rendu visite dernièrement.  

Elle a vu comment j’essayais, désespérément d'aiguiser           

le couteau que j’emporte  pour ms randonnées. 

Sur ce, elle prit mon couteau, puis elle sortit du placard un 

bol en grès tout banal, le retourna et passa les couteaux doucement sur les rebords du fond du bol, sans 

effort aucun.   Puis, au bout de   5 ou 6 passages des 2 côtés du couteau, elle testa et me le rendit avec un 

grand sourire : mon couteau était devenu un véritable lame de rasoir ! Enfin presque !!! 

Depuis, je me sers régulièrement de mes bols (mais on peut également se servir d’une assiette ou d’une 

tasse que l’on retourne)  pour rendre à mes couteaux leur tranchant 

 

 

  Vous avez reçu le tract      

« Fabrégoules 2017 » avec le      

programme, ses deux vignettes       

et son enveloppe-réponse.  

Par le renvoi sans attendre de votre 

participation, aidez-nous à réaliser le 

défi du FABREGOULOMETRE....  

Pensez également à réserver votre 

repas (12€) 

Premier rendez-vous de la vignette: lors de l’Heure Mensuelle le 29 juin 2017 

     

Nous avons reçu le règlement des premières vignettes 

annonciatrices d’un Fabrégoules 2017 de haute tenue ! 
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 Les frais d’itinérance 

sont les surcoûts que les 
opérateurs de télécommuni-

cations imposent à leurs abon-

nés lorsqu'ils utilisent leur ap-

pareil mobile dans un autre 

pays de l'UE. 

RETRAIT DES ÉTATS-UNIS DE L’ACCORD DE PARIS                               
Une décision irresponsable 

Le Président Trump a an-

noncé, hier soir, sa décision de retirer son 
pays de l’accord de Paris.  
     La CGT déplore cette décision.  
Les enjeux environnementaux inédits posés 
au monde impliquent que chacun contribue 
aux réponses à apporter, en particulier, les 
pays développés qui sont les premiers res-
ponsables des émissions de gaz à effet de 
serre.  
     Ce sont les populations les plus pauvres 
qui sont les premières touchées par le dér è-
glement climatique, avec des conséquences 
directes sur l’accès à l’eau ou la montée 

des eaux. Aujourd’hui déjà, une partie de 
ces populations doit se déplacer.  
Les inégalités environnementales et sociales 
sont liées et conduisent immanquablement 
à des risques géopolitiques graves ; il faut, 
de toute urgence, les résorber.  
 

 

  COMMUNIQUE  CONFEDERATION CGT 
         Montreuil, le 2 juin 2017  

 
     Si la CGT a pu être critique sur la portée 

de l’accord de Paris quand, dans le même 
temps, le gouvernement français libé ralisait 
les bus et les mettait en concurrence avec 
le ferroviaire (loi «  Macron »), augmentant 
ainsi la contribution de la France au r é-
chauffement clim atique, la symbolique de 
cet accord conclu à Paris reste forte.  
     Il n’y a pas d’avenir à l’Humanité dans 
un renfermement égoïste sur les intérêts de 
quelques-uns. 
     La CGT porte un projet de développ e-
ment humain durable qui permet de pre n-
dre en compte simultanément les enjeux 
économiques, sociaux et environ nementa

 

RIONS QUAND MËME   

Tout ça parce que Macron lui a serré la main un peu trop fort …  

Ben oui, c’est le fameux « effet de serre  !  

 

Fin de vie : Mourir mais de mort lente !  

Les médecins pourront décider d'arrêter les soins 
 

Le Conseil constitutionnel a validé vendredi 2 juin 2016  les dispositions sur l’arrêt des 

traitements par les médecins des patients hors d’état d’exprimer leur volonté, sous 

réserve que les proches puissent exercer un recours en justice « effectif » contre cette décision médicale.  

Dans sa décision, le Conseil a apporté des garanties aux proches en précisant que la décision d’arrêt ou 

de limitation de traitements de maintien en vie doit être « notifiée aux personnes auprès desquelles le 

médecin s’est enquis de la volonté du patient dans des conditions leur permettant d’exercer un recours 

en temps utile ». 

 

 

https://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwjLhqz9jqHUAhUOY1AKHcJUCpIQjRwIBw&url=http://www.courrierinternational.com/article/climat-trump-quitte-laccord-de-paris-le-monde-sen-portera-mieux&psig=AFQjCNER7RI6cD2zAxHIxdGwGEjynpRXrA&ust=1496560038330631
https://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwjLhqz9jqHUAhUOY1AKHcJUCpIQjRwIBw&url=http://www.courrierinternational.com/article/climat-trump-quitte-laccord-de-paris-le-monde-sen-portera-mieux&psig=AFQjCNER7RI6cD2zAxHIxdGwGEjynpRXrA&ust=1496560038330631
https://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwjLhqz9jqHUAhUOY1AKHcJUCpIQjRwIBw&url=http://www.courrierinternational.com/article/climat-trump-quitte-laccord-de-paris-le-monde-sen-portera-mieux&psig=AFQjCNER7RI6cD2zAxHIxdGwGEjynpRXrA&ust=1496560038330631
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Les maisons de retraite 

publiques privées de 

200 millions d'euros 

 
Effet pervers inattendu ou économie voulue? 

L'application de la loi, dite d'adaptation de 

la société au vieillissement, ASV,  votée en 

2016, est en train de semer la zizanie dans les 

maisons de retraite publiques. 

 

En modifiant le mode de calcul de la dota-

tion dépendance, versée par les départe-

ments aux établissements publics et privés  

 

accueillant des personnes dépendantes, la loi, ASV et son  décret d'application de décembre 2016 ont  

réduit l'enveloppe globale allouée aux établissements publics de... 200 Millions d’€.  

 

Cette décision fragilise davantage. 300 000 personnes âgées  résidents des établissements publics désavan-

tagés par le nouveau mode de calcul qui seront touchées par les conséquences de cette réforme.  

Jusque-là, les départements fixaient la dotation dépendance sur la base d'un indice calculé pour chaque 

établissement selon le nombre et le degré de dépendance des personnes accueillies. Dans un souci d'égalité 

entre établissements ( ?), la loi ASV a imposé un indice départemental, soit une moyenne par département. 

Effet pervers, c'est surtout le secteur public qui est pénalisé car il héberge plus de personnes sévèrement 

dépendantes, les établissements privés n’en voulant pas ; rentabilité financière oblige !!!.  

 

Oui, il est temps de mettre en œuvre la proposition CGT d’un pôle pu-

blic des  Personnes âgées et des maisons de retraites en France  
 

IMPORTANT  : Il  est annoncé  une action nationale pour le 22  

juin  sans autre pr®cision pour lôinstant !  En pr®vision dôune re-

tombée l ocale et pour pouvoir y participer en tant que Retraités 

notre  Heure Mensuelle est repoussé e au  29 juin  !  

                                                     

ORDRE du JOUR
 

*Ça sent les vacances mais … faut 
mettre en place notre Comité de  
Surveillance : c’est en été qu’arrivent 
les mauvais coups.
*Pour réussir Fabrégoules 2017, suivons 
la diffusion de la Vignette ! 

 

 
 

 


